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Regeste

RECONNAISSANCE DE DETTE ABSTRAITE, FARDEAU DE LA PREUVE,
CONFLIT D'INTÉRÊTS, TUTEUR, BIEN DE LA PERSONNE
CONCERNÉE{PROTECTION DE L'ADULTE}, COURTAGE, VENTE D'IMMEUBLE,
ILLICÉITÉ | 403 al. 2 CC, 413 al. 1 CC, 17 CO

Erwägungen

E. 1
LOJV [loi vaudoise d'organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; RSV 173.01]), dans les
30 jours à compter de la notification de la décision motivée ou de la notification postérieure
de la motivation (art. 311 al. 1 CPC).

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a
CPC [ Code de procédure civile du 19 décembre 2008; RS 272] ), dans les affaires
patrimoniales dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions, est supérieure à
10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). L'appel, écrit et motivé, doit être introduit auprès
de l'instance d'appel, soit de la Cour d'appel civile (art. 84 al.

E. 1.2
En l'espèce, formé en temps utile par une partie qui y a intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC) et
portant sur des conclusions supérieures à 10'000 fr., l’appel est recevable.

E. 2
L'appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits
(art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit, le
cas échéant, appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC
(Jeandin, CPC commenté, Bâle 2011, nn. 2 ss ad art. 310 CPC). Elle peut revoir librement
l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance (JdT 2011
III 43 c. 2 et les réf. ; Jeandin, op. cit., n. 6 ad art. 310 CPC).

E. 3.1
L’appelant conteste l’appréciation des premiers juges selon laquelle il lui incombait, dès
lors qu’il alléguait être intervenu comme courtier, de démontrer son droit à la rémunération.
Il soutient que l’engagement souscrit le 3 novembre 2001 serait une reconnaissance de dette
abstraite au sens de l’art. 17 CO, ce qui impliquait un renversement du fardeau de la preuve
en ce sens qu’il appartenait à l’intimée d’établir quelle était la cause de l’obligation et de
démontrer que cette cause n’était pas valable, ce qu’elle n’aurait pas fait.



E. 3.2.1
La reconnaissance de dette est une déclaration par laquelle un débiteur manifeste au
créancier qu'une dette déterminée existe. Elle peut être causale, lorsque la cause de
l'obligation y est mentionnée, ou abstraite à ce défaut ; dans les deux cas, elle est valable
(art. 17 CO). Toutefois, la cause sous-jacente doit exister et être valable, conformément à la
conception causale de l'obligation en droit suisse ( ATF 119 II 452 consid. 1d; ATF 105 II
183 consid. 4a). La reconnaissance de dette entraîne un renversement du fardeau de la
preuve. Le débiteur qui conteste la dette doit établir quelle est la cause de l'obligation (en
cas de reconnaissance abstraite), respectivement démontrer que la cause de l'obligation n'est
pas valable, par exemple parce que le rapport juridique à la base de la reconnaissance est
inexistant, nul (art. 19 et 20 CO), a été simulé (art. 18 al. 1 CO) ou invalidé (art. 31 CO) (
ATF 131 III 268 consid. 3.2 p. 273; ATF 105 II 183 précité, consid. 4a ; TF 4A_152/2013
du 20 septembre 2013 consid. 2.3 et les réf. citées).

E. 3.2.2
Le contrat est parfait lorsque les parties se sont mises d'accord sur tous les points essentiels
( ATF 127 III 248 consid. 3d p. 254; sur la distinction entre éléments objectivement
essentiels et éléments subjectivement essentiels, cf. ATF 97 II 53 consid. 3; TF
4A_152/2013 précité, consid. 2.3 et les réf. citées). En principe, le silence ne vaut pas
acceptation. Toutefois, si la nature de l'affaire ou les circonstances sont telles que l'auteur de
l'offre ne doit pas s'attendre à une acceptation expresse, le contrat est réputé conclu si l'offre
n'a pas été refusée dans un délai convenable (art. 6 CO) (TF 4A_152/2013 précité,
consid. 2.3). Dans le cas ayant donné lieu à l’arrêt paru aux ATF 131 III 268, le Tribunal
fédéral a rappelé, en rapport avec une reconnaissance de dette « causée » (soit qui indiquait
sa cause, en l’occurrence un contrat de prêt), que l'art. 17 CO n'a pas d'incidence sur
l'existence matérielle de l'obligation du débiteur et que l'effet d'une reconnaissance de dette
est celui de renverser le fardeau de la preuve. Dans cette affaire (consid. 5.1.3), la
présomption de l’existence du contrat de prêt avait été renversée, la cour cantonale – après
avoir constaté que les parties, qui n’avaient pas passé de contrat écrit, n’avaient pas de
volonté commune – ayant retenu qu’il résultait d’une interprétation objective (actes
concluants) que les parties avaient en réalité dissimulé le véritable contrat à la base de la
reconnaissance de dette litigieuse et que ce contrat était un contrat de courtage de
négociation. Le courtier ayant échoué dans sa mission, il n’avait pas droit à son salaire. La
présomption avait donc, en l’espèce, été renversée avec succès.

E. 3.3
En l’espèce, la reconnaissance de dette du 3 novembre 2001 n’est pas « causée »,
c’est-à-dire qu’elle n’indique pas à quel titre feu B.B.________ s’engageait à verser au
demandeur la moitié de la commission de courtage. Or la défenderesse, veuve de
B.B.________ à qui incombait le fardeau de la preuve à cet égard, n’est pas parvenue,
notamment par la preuve par témoins qu’elle proposait à l’appui de ses allégations (PV des
opérations, p. 3 [audience du 21 janvier 2016]), à établir quelle serait la cause de
l’obligation et que cette obligation ne serait pas valable. Par conséquent, le demandeur reste
au bénéfice de la présomption issue de la reconnaissance de dette selon laquelle feu
B.B.________ devait lui verser la moitié de la commission de courtage en cas de vente en
bloc de la parcelle litigieuse. En particulier, le fait que le prix de vente et le taux de
commission mentionnés dans l’en-tête de la reconnaissance de dette soient différents du
prix de vente effectif et du pourcentage versé à feu B.B.________ ne suffit pas à renverser



cette présomption. C’est donc à tort que les premiers juges ont retenu que cette
reconnaissance de dette se fondait sur un contrat de courtage et qu’il appartenait à
l’appelant de démontrer son droit à la rémunération en tant que courtier.

E. 4.1
Il se pose toutefois la question de la validité de l’objet de la reconnaissance de dette au
regard des règles sur la tutelle, en particulier en relation avec l’existence d’un conflit
d’intérêts entre un tuteur et son pupille.

E. 4.2
Il existe un conflit d’intérêts entre le tuteur et le pupille à partir du moment où il y a in
abstracto un risque que le premier fasse passer ses intérêts avant ceux du second (ATF 107
II 109 consid. 4, JdT 1982 I 106). Dans l’arrêt 6B_845/2014 du 16 mars 2015, le Tribunal
fédéral a notamment indiqué que le recourant, tout à la fois représentant légal de son pupille
et organe de la société censée percevoir les honoraires de gestion, ainsi que les commissions
et rétrocessions, se trouvait manifestement en prise à un conflit d’intérêts, qu’une telle
situation, même si le risque n’était qu’abstrait, annihilait ex lege le pouvoir de
représentation du tuteur, de sorte que l’acte effectué, en particulier par un double
représentant, ne pouvait lier le pupille, vice que la ratification de l’autorité de tutelle
elle-même ne pouvait guérir (consid. 3.4.3 et les réf. citées). Le Tribunal fédéral a ajouté
que se trouvant dans un conflit d'intérêts manifeste, le recourant, qui ne pouvait plus
représenter son pupille (art. 392 ch. 2 aCC), devait tout au moins informer l'autorité
tutélaire de cette situation afin que celle-ci désigne un curateur ad hoc . Il a conclu que la
cour cantonale n'avait pas méconnu le droit fédéral en jugeant que le recourant avait violé
ses obligations de gérant, sans qu'il fût nécessaire d'examiner plus précisément à quelles
conditions le comportement d'un gérant de fortune indépendant qui avait perçu des
commissions remplissait (hors de tout contexte de tutelle) les conditions de la gestion
déloyale (consid. 3.2.3 et les réf. citées).

E. 4.3.1
En l’espèce, il est admis que l’appelant a pris contact avec feu B.B.________, agent
immobilier qu’il connaissait depuis de nombreuses années (all. 2), alors qu’il devait
s’occuper comme tuteur de la vente de la parcelle en question au nom de son oncle et
pupille [...] (all. 1). Il a ainsi doublement représenté ce dernier, d’une part en mandatant feu
B.B.________ comme courtier en 2001 – tout en se faisant promettre ce qui apparaît
comme une rétrocommission – et d’autre part en représentant son oncle comme tuteur lors
de la vente en 2004. Or, il existait un conflit d’intérêts manifeste entre l’intérêt du pupille
[...] à mandater un courtier indépendant et l’intérêt du tuteur X.________ à mandater un
courtier lui assurant une rétrocommission. En effet, l’appelant avait, en qualité de tuteur
(art. 413 al. 1 aCC), non seulement l’obligation de conserver le patrimoine de son pupille,
mais même de l’accroître (TF 6B_845/2014 précité, consid. 3.2.3 ; ATF 136 III 113 consid.
3.2.1) ; il ne pouvait donc être enclin à favoriser une vente au détriment des intérêts de son
pupille dans le but de toucher la moitié de la commission de courtage. Il s’ensuit que
l’appelant avait, à tout le moins, l’obligation de signaler ce conflit d’intérêts à l’autorité
compétente, ce qu’il n’a pas fait, violant ainsi son devoir de diligence de tuteur.

E. 4.3.2
Il reste à déterminer quelle est la sanction de ce conflit d’intérêts.



E. 4.3.2.1
Dans un arrêt rendu en matière de vente immobilière (TF 4C.35/2005 du 11 août 2005), le
Tribunal fédéral a retenu que selon la jurisprudence constante et l'opinion dominante, la
conclusion d'un contrat par le représentant avec lui-même était en principe illicite en raison
des conflits d'intérêts qu'elle générait. L'acte juridique passé de cette manière était donc nul
à moins que le risque de porter préjudice au représenté fût exclu par la nature de l'affaire,
que celui-ci ait spécialement autorisé le représentant à conclure le contrat ou qu'il l'ait ratifié
par la suite. Il a précisé que les mêmes règles s'appliquaient à la double représentation. Qu'il
s'agisse d'un contrat avec soi-même ou de double représentation, l'appréciation des
possibilités de conflit d’intérêts s'examinait de manière identique, l’accent étant mis sur la
protection de la partie représentée (consid. 3.2 et les réf. citées) Dans un arrêt rendu en
matière de bail (CACI 29 juillet 2013/380), la Cour de céans a indiqué que le « contrat avec
soi-même » – dont elle a rappelé la définition admise tant par la doctrine que par la
jurisprudence, selon laquelle il s’agit d’un contrat dans lequel une personne ayant le pouvoir
de contracter au nom d’autrui joue elle-même le rôle de cocontractant – entraînait
l’invalidité de l’acte juridique en cause à moins qu’en raison de la nature de l’affaire, le
représenté ne coure pas le risque d’être désavantagé ou qu’il ait autorisé spécialement le
représentant à conclure le contrat avec lui-même ou encore qu’il ait ratifié l’acte après coup.
La Cour cantonale a retenu que les mêmes règles s’appliquaient à la représentation légale
des personnes morales par leurs organes, un pouvoir spécial ou une ratification subséquente
par un organe supérieur ou de même rang étant aussi nécessaire dans ce cas s’il existait un
risque de préjudice (consid. 3b et les réf. citées). Dans un autre contexte, le Tribunal fédéral
a jugé qu’un contrat obtenu par la corruption d’un fonctionnaire (pot-de-vin) ne tombait
sous le coup des art. 19 et 20 CO que si son contenu était également illicite, des manœuvres
moralement douteuses qui précèdent la conclusion du contrat ne rendant pas celui-ci
contraire aux mœurs, si elles ne se reflètent pas dans son contenu (ATF 129 III 320
consid. 5.2., JdT 2003 I 331 ; SJ 2004 I 33).

E. 4.3.2.2
En l’occurrence, le conflit entre les intérêts propres de l’appelant à l’obtention d’une part de
la commission en cas de vente de l’immeuble et les intérêts du pupille, soit de son oncle
[...], n’affecte pas la vente immobilière intervenue en 2004 ; cette collision d’intérêts
entraîne en revanche – sinon l’invalidité du contrat de courtage conclu avec B.B.________,
question qui peut ici demeurer ouverte –, à tout le moins la nullité en vertu de l’art. 20 al. 1
CO de la convention par laquelle l’appelant s’était fait promettre le versement de la somme
objet de la reconnaissance de dette litigieuse. Cet engagement, soit la prétention déduite en
justice par l’appelant contre l’intimée, doit en effet être considéré comme illicite, car
souscrit en violation des devoirs incombant à l’appelant en sa qualité de tuteur, tels que
prévus par l’art. 413 al. 1 aCC. Il est également dénué de validité juridique en raison de la
situation même de conflit d’intérêts. On aboutit de surcroît au même résultat en examinant
cet engagement sous l’angle de la conformité aux mœurs (art. 20 al. 1 CO ; cf. notamment,
sur la notion, Engel, Traité des obligations en droit suisse, 2 e éd., pp. 288-290), la
rémunération d’un tuteur dans les circonstances du cas d’espèce ne pouvant pas être
considérée comme admissible de ce point de vue-là non plus. En définitive, l’appelant ne
saurait déduire de la reconnaissance de dette du 3 novembre 2001 des droits envers
l’intimée. Ses conclusions s’avèrent dès lors dénuées de tout fondement.

E. 5.1



Il résulte de ce qui précède que l’appel doit être rejeté et le jugement attaqué confirmé.

E. 5.2
Vu l’issue du litige, les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'508 fr. (art. 62 al.
1 et 2 TFJC [Tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010, RSV 270.11.5]), seront
mis à la charge de l’appelant, qui succombe. Compte tenu de l’assistance judiciaire
accordée à celui-ci, ces frais seront toutefois provisoirement laissés à la charge de l’Etat.

E. 5.3
L’appelant versera à l’intimée un montant de 1'500 fr. à titre de dépens de deuxième
instance, l’assistance judiciaire ne dispensant pas du versement des dépens à la partie
adverse (art. 118 al. 3 CPC).

E. 5.4
Le conseil de l’appelant a indiqué dans sa liste d’opérations avoir consacré 7h13 au dossier
et avoir encouru 61 fr. 20 de débours. Il convient toutefois de retrancher le temps annoncé
pour les opérations antérieures au 26 octobre 2016, date à laquelle la décision octroyant
l’assistance judiciaire a pris effet, à l’exception du temps consacré à la rédaction de l’appel
indiqué à la date du 25 octobre 2016, celui-ci ayant été déposé le lendemain. Au final, il
convient de retrancher 2h50 sur le temps allégué et 13 fr. 60 de débours. Partant, le montant
alloué doit être arrêté en retenant 4h23 de travail, au tarif horaire de 180 fr. (art. 2 al. 1 let. a
RAJ [règlement sur l'assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010; RSV
211.02.3]), soit 789 fr., auxquels s’ajoutent les débours, par 47 fr. 60, et la TVA sur le tout,
par 66 fr. 90, ce qui porte le montant total à 903 fr. 50. Le bénéficiaire de l’assistance
judiciaire sera, dans la mesure de l’art. 123 CPC, tenu au remboursement des frais
judiciaires et de l’indemnité à son conseil d’office, mis à la charge de l’Etat.

E. 5.5
Le dispositif de l’arrêt du 20 décembre 2016, tel que notifié aux parties le 23 décembre
2016, étant incomplet puisqu’il omet de fixer l’indemnité due au conseil d’office de
l’appelant, il doit être rectifié (art. 334 al. 1 CPC) – les parties s’étant déclarées d’accord
avec cette manière de procéder (art. 330 CPC par renvoi de l’art. 334 al. 2 CPC) – à son
chiffre III en ce sens que les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'508 fr. et
supportés par l’appelant, sont provisoirement laissés à la charge de l'Etat et complété par
l’ajout d’un chiffre III bis fixant l’indemnité d’office de Me Tiphanie Chappuis, conseil de
l’appelant, à 903 fr. 50, TVA et débours compris, et d’un chiffre III ter prévoyant que le
remboursement des frais judiciaires et de l’indemnité de son conseil d’office par
X.________ est soumis à la clause de l'art. 123 CPC.
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